
Avenant au règlement intérieur 

En vigueur du 1
er

 septembre 2020 au 31 août 2021 

 

Compte tenu de l’impact de l’épidémie de Coronavirus sur les règles d’organisation du lycée Astier en 

termes de fonctionnement pédagogique et éducatif mais aussi sur l’accueil et la vie au sein de 

l’établissement, le règlement intérieur du lycée est modifié provisoirement et cela jusqu’au 31 août 

2021 selon les points suivants : 

II. Obligation des élèves  

Sur la base des recommandations du « guide relatif au fonctionnement des écoles et établissements 

scolaires dans le contexte COVID-19 à compter de la rentrée scolaire 2020-2021 », le port d’un 

masque « grand public » est obligatoire pour les personnels et les élèves dans les espaces communs 

(clos ou extérieurs) ainsi que lors des déplacements.  

Les responsables légaux doivent prendre connaissance du protocole sanitaire du lycée d’Astier et 

acceptent ainsi les règles, recommandations émises par ce protocole. Ce dernier sera publié sur l’ENT 

du lycée. En cas de non-respect volontaire des gestes barrières et consignes données par les adultes du 

lycée, la famille sera  contactée afin de venir chercher son enfant. Selon le degré de gravité de 

l’incident notifié sur le rapport rédigé par l’adulte de l’établissement, une punition ou une sanction 

prévue au règlement intérieur actuel pourra être prononcée.  

 

IV. Organisation de la vie de l’établissement 

Le service de restauration  

Organisation du passage des élèves 

Les élèves prendront leur place dans la file d’attente sous la surveillance du personnel de vie scolaire. 

La signalétique permettra de respecter les principes généraux du protocole sanitaire. Avant d’entrer 

dans le secteur « demi-pension », les élèves devront se laver les mains et garderont leur masque 

jusqu’à leur table. Les élèves qui disposent d’un masque réutilisable devront le déposer à l‘intérieur 

d’un sac plastique qu’ils fermeront.   

A la fin du repas, les élèves seront invités à mettre leur  masque et se laver les mains. 
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